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Carte de Noël 2016 

de retour pour une 17e année  
« S’amuser dehors » est l’œuvre  

de monsieur Roger 
 Hubert réalisé en pyrogravure et teinture sur cuir. 
Les cartes seront disponibles à la municipalité à 

compter du mois de novembre au prix  
unitaire de 2 $.  

Pour information : (418) 356-5501 
Offrez des vœux à vos proches en faisant rayonner un 

artiste local  

Faits importants du 
Conseil du  

7 novembre 2016 
  

Il est résolu que la municipalité 
autorise Mme Geneviève Flamand 
à présenter une demande de 
permis auprès de la Régie des 
alcools, des courses et des jeux 
relatifs au concours d’achat local 
dont fait la promotion la municipa-
lité.  
  
Il est résolu que la Ville de St-
Pamphile procède à l’acquisition 
de la totalité de la propriété de 
Hervé Blanchet et Fils Inc. située 
sur une partie du lot 31 du Rang A 
Canton de Casgrain et des parties 
des lots 32A et 32B des mêmes 
rangs et Cantons d’une superficie 
d’environ 33,47 hectares. Le prix 
de la vente est établi à 82 000,00
$.  
  
Il est résolu que la Maison de la 
Famille de la MRC de L’Islet Inc 
soit autorisée à effectuer un bar-
rage routier à l’intersection de la 
rue de l’Église et la rue Principale 
le 8 décembre 2016 dans le cadre 
de la Guignolée.  
  
Il est résolu que la municipalité 
accepte de défrayer le coût d’une 
inscription (166,71$) supplémen-
taire pour participer au dévoile-
ment des Fleurons du Québec qui 
se tiendra à Québec le 1er dé-
cembre 2016. 
  

Il est résolu que l’on demande 
l’ajout de 2 lumières de rue dans 
la prolongation de la rue Anctil.  
  
Le procès-verbal est disponible 
sur le site internet de la Ville : 

www.saintpamphile.ca 

Mot du maire 
  

Bonjour à tous  

  

Nous voilà déjà rendus en 

décembre. Pour nous les 

membres du Conseil, dé-

cembre est le mois de la pré-

paration du budget pour la 

prochaine année. Lors de 

l’élaboration du budget, les 

membres du Conseil se pen-

cheront sur certains points 

précis comme: la conservation 

de nos infrastructures en bon 

état et d’en ajouter selon les 

disponibilités budgétaires; 

l’entretien du réseau routier 

est toujours une priorité, des 

demandes au MTQ seront 

déposées pour des travaux 

d’améliorations sur la route 

Elgin sud et le rang des Ga-

gnon ainsi que d’autres sec-

teurs de la municipalité.  

  

Tous les projets pour amélio-

rer les services à la population 

seront exécutés en respectant 

les capacités financières des 

contribuables.  

  

Je voudrais profiter de ce mo-

ment de l’année pour vous 

souhaiter à vous tous, de très 

très Joyeuses Fêtes en famille 

et entre amis. 

  

Mario Leblanc  

Maire   

Gardez l’œil ouvert  
La programmation de la Fête Arctique sera dévoilée 
durant le mois de décembre dans le journal munici-

pal Écho d’en Haut ! 



Achat Local  
Je m’emballe pour ma région !  

Un vent de fraicheur souffle sur 
Saint-Pamphile. La Ville Saint-
Pamphile a sollicité les com-
merçants afin de démarrer un 
nouveau projet qu’est l’achat 
local. Le but est de sensibiliser 
la population à l’importance 
d’acheter chez nous, notam-
ment pour l’économie locale et 
le maintien des entreprises. Le 
concours est sous forme de 
carte que vous trouverez dans 
les commerces participants.  
  
Depuis le 23 novembre, le 
projet est lancé. Avec la carte, 
vous devrez acheter dans les 
différents commerces afin 
d’amasser un minimum  de 14 
étampes différentes pour être 
éligible au grand prix de 3000 $ 
à dépenser ici, à Saint-
Pamphile.  Vous n’aurez qu’à 
signer votre carte et la déposer 
dans la boîte à cet effet, qui 
sera placée dans le portique du 
Marché Tradition de Saint-
Pamphile. Il n’y aura qu’un seul 

Plantes d’hiver 
  
La majorité des plantes que 
nous cultivons dans nos 
maisons sont plus ou moins 
indifférentes à la longueur 
du jour. Elles sont aphoto-
périodiques, c’est-à-dire 
qu’elles peuvent fleurir en 
toute saison.  
  
Néanmoins, il existe un 
petit groupe de plantes 
d’intérieur qui a besoin de 
jours courts pour fleurir. 
« De jours courts » est une 
expression employée pour 
désigner les plantes dont 10 
heures par jour de forte in-
tensité lumineuse est am-
plement suffisant pour dé-
clencher le processus de 
développement des bour-
geons floraux. En opposi-
tion, aux plantes dites de 
jours longs lesquelles récla-
ment au minimum 12 
heures de forte intensité 
lumineuse. 
  
Les plantes de jours courts 
sont originaires des régions 
hors de l’Équateur là où la 
durée du jour varie en fonc-
tion des saisons. Ces 
plantes ressentent les diffé-
rentes longueurs de jours. 
Elles y adaptent leur cycle. 
  
Parmi les plus connues, 
pensons au cactus d’au-
tomne ( Schlumbergera 
truncata ) ou au cactus de 
Noël ( Schlumbergera x 
buckleyi ) qui régulière-
ment refleurissent durant 
l’hiver. Les journées 
courtes persistantes déclen-
chent à nouveau le proces-
sus de floraison.  
  
En plus des longues nuits, 
une réduction de l’arrosage 
et une cure de fraîcheur 
encouragent le débourre-

Comité Floralies 2000 

Les règlements sont disponible sur le site Internet de la munici-
palité : www.saintpamphile.ca dans la section commerces.  

ment de la floraison. Par contre, 
dès l’apparition des bourgeons 
floraux, il importe de maintenir 
le terreau légèrement humide, 
de placer la plante devant la 
fenêtre en évitant le soleil di-
rect, de lui procurer de la fraî-
cheur la nuit et de fertiliser 
avec un engrais à fleurs aux 2 
semaines. Ces conditions réu-
nies augmentent la quantité, la 
qualité et la durée de la florai-
son. 
  
Le poinsettia, le kalanchoé et 
quelques orchidées complètent 
à peu près la liste. Le poinsettia 
demeure le classique de la pé-
riode des Fêtes, de nombreux 
cultivars sont offerts sur le mar-
ché. Le kalanchoé est une 
plante succulente qui a avan-
tage à être connue. Originaire 
de Madagascar, il produit des 
feuilles charnues à l’apparence 
cirée et aux marges crénelées. 
La floraison persiste trois mois 
et plus. Comme la plante s’ha-
bitue bien aux conditions de 
nos intérieurs, elle fait une ex-
cellente plante de maison. 
  
Enfin, l’amaryllis est un bulbe 
qui développe une longue tige 
creuse surmontée de 4 grosses 
fleurs en forme de trompette. 
On cultive l’amaryllis en conte-
nant. Il faut prévoir de 6 à 8 
semaines entre la plantation et 
la floraison. Sa présence attire 
immanquablement le regard.  
  
Il suffit de les choisir car les 
plantes de jours courts sauront 
illuminer nos intérieurs l’hiver. 
Un joyeux temps des Fêtes de 
toute l’équipe du Comité Flora-
lies 2000  ¯ 
  

Pauline Bissonnette 
 

gagnant et le tirage aura lieu le 
25 février prochain.  
  

Les commerçants  
participants 

  
Marchés Tradition       
BMR      
BoniSoir 
Roger Gauvin           
La Friterie  
Restaurant Chez Réjean       
C.L Sport 
Coiffure Chantal Giroux  
G.Bourgault             
Denis Leblanc Inc. 
La Pagaille              
GYM-Action  
C.S Blanchet        
Nostalgie Coiffure 
Garage Yvon Vaillancourt  
Iris         
La Varieteck         
Korvette  
Centre de mécanique de St-
Pamphile      
Anctil Automobile        
Le STORM 
La Jungle de compagnie        
La Source 
St-Pamphile fleuriste           
Coiffure Plus 
Coiffure Isabelle Mercier      
Familiprix 
Esthétique Ann-Pier Vaillan-
court  
Jade Bernier—Photographie  
Les Z’Imparfaits              
Dépanneur J.O  
Réjean Gauvin              
Home Hardware 
Resto-Bar le National  
Garage GMP            
Exp’Hair Coiffure   
Andréanne Bernard Esthétique 
Diane Miville—Soins et hy-
giène des pieds  -  
Studio Caroline enr.  
 



  
Consultez nos nouveautés  

sur Facebook 
facebook/saintpamphile   

ou sur le site web de la ville  
www.saintpamphile.ca 

  
La bibliothèque municipale sera  

ouverte le mercredi soir de 18 h 30  
à 20 h, le jeudi de 15 h à 16 h 30 et 
de 18 h 30 à 20 h et le premier di-

manche de chaque mois. 

Le 7 novembre 2016 
  

Membres du Conseil, 
Mesdames, Messieurs, 

Au moins 30 jours avant l'adop-
tion des prévisions budgétaires 
de l'année à venir, l’article 474.1 
de la loi sur les cités et villes 
exige du maire qu’il fasse un 
rapport sur la situation financière 
de la municipalité. 
  
États financiers 2015 
  
Les états financiers 2015 présen-
tent des revenus totaux de 
3 781 409 $ et des dépenses de 
3 469 975 $ laissant un surplus 
de  311 434 $. 
  
 Programme d’immobilisation 

2016 
  
Les principaux éléments 
d'immobilisation réalisés en 
2016 concernent l’acquisition 
d’un nouveau véhicule pour 
la protection incendie envi-
ron 325 000 $ la continuité 
d’investissement en voirie 
pour +/- 140 000 $, en hy-
giène du milieu pour plus de 
200 000$ pour l’amélioration 
du réseau et la protection des 
sources d’eau, pour l’aména-
gement du nouveau parc in-
dustriel un montant de +/- 
25 000 $, un montant de +/- 
55 000 $ a été déboursé pour 
des améliorations à l’aréna, 
au terrain de tennis et pour 
l’aménagement d’un sentier 
pédestre. 
Situation financière de l’an-

née 2016 
  
A moins de dépenses impor-
tantes non prévues, nous anti-
cipons que les prévisions 
budgétaires adoptées seront 
respectées. 
  
Budget 2017 
  
Le budget de l’année 2017 
sera élaboré au cours des 
prochaines semaines ayant 
toujours l’objectif de conser-
ver les infrastructures dans un 
bon état et d’en ajouter selon  
les disponibilités budgétaires; 
le dossier de l’entretien du 
réseau routier étant toujours  
une priorité des demandes 
seront déposées au MTQ 
pour des travaux d’améliora 
tion sur la route Elgin sud et 

le rang des Gagnon. Évidem-
ment, la municipalité élabo-
rera ses projets pour amélio-
rer les services à la popula-
tion tout en respectant les 
capacités financières des 
contribuables. 
  
Rémunération des élus 
  
La rémunération annuelle 
versée au maire de  
10 993,88 $ et l’allocation de 
dépenses est de 5 867.40$; 
les conseillères et conseillers 
reçoivent un salaire de 
3 993.96$ et une allocation 
de dépenses de 1 940,52 $ . 
  

Mario Leblanc 
Maire 

 

Discours du maire  



Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

   
 

 
 

1 
Bibliothèque 
15 h à 16 h 30  

& 18 h 30 à 20 h 

2 
Centre culturel  

Godend’Art  
9 h à 12 h & 
13 h à 15 h 

 
Carte  

Salle Alphis  
19 h 15  

3 
Alliés  

 
Espace-Famille  

9 h à 11 h 
 
 

4 
Bibliothèque  
9 h 30 à 11 h 

 
 

Centre culturel Go-
dend’Art  

13 h à 15 h 
 

5 
Hop la Vie !  

Souper de Noël 
 

Conseil municipal 
20 h à la salle du con-

seil 
  

 

6 
Viactive  

13 h 

7 
 

Bibliothèque 
18 h 30 à 20 h 

 
 

8 
Maison de la Famille 

Guignolée  
 

Bibliothèque 
15 h à 16 h 30  

& 18 h 30 à 20 h 
 
  

9 
Centre culturel  

Godend’Art  
9 h à 12 h & 
13 h à 15 h 

 
Cartes  

Salle Alphis  
19 h 15  

10 
 

 

11 
 

Chevaliers de  
Colomb 

Rencontre habituelle 
 

Centre culturel Go-
dend’Art  

Nouvelle exposition 
13 h à 15 h 

12 
Hop la Vie !  

Déjeuner rencontre  
 

 

13 
Viactive  

13 h 
 
 

14 
 

Maison de la Famille 
Distribution paniers de 

Noël 
 

Bibliothèque 
18 h 30 à 20 h 

 

15 
Bibliothèque 
15 h à 16 h 30  

& 18 h 30 à 20 h 

16 
Centre culturel  

Godend’Art  
9 h à 12 h & 
13 h à 15 h 

 
Cartes  

Salle Alphis  
19 h 15  

 
 

17 
 
 

18 
L’âge d’Or  

Souper dansant  
Centre culturel Go-

dend’Art  
13 h à 15 h 

 
 
 
  

19 
Hop la Vie !  

Déjeuner rencontre  

20 
Viactive  

13 h 
 
 

Cercle  
de Fermières  

Rencontre  
mensuelle 

21  
  
 
 

Bibliothèque 
18 h 30 à 20 h 

 
 

22 
 

23 
 
 

24 
Messe de Noël  

21 h  

25 

 

26 
 

27 
 

28  
 
 
 
 

29 
 

Patinage des 
Fêtes 17 h  

30 31 

       

Décembre 2016 

Suivez-nous sur les réseaux sociaux   

Bureau municipal fermé jusqu’au 2 janvier inclusivement. De retour le 3 janvier 2017.  


